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Séparation, enfants et bonne foi

Par rodolphe2, le 08/06/2009 à 19:19

Bonjour,rnrnPapa de jumeaux depuis 6 mois, ayant reconnu mes enfants, je ne vis (et ne
vivais pas) avec la maman.rnrnAujourd'hui la maman est assez peu claire concernant mes
possibilités de visite des enfants ; choisissant à l'avenant quand je peux venir les voir où
quand elle vient (2 à 6 heures par semaines).rnJ'ai laissé faire durant 5 mois, pensant qu'une
éventuelle reprise de communication permettrait de cadrer les choses. Cette situation en
dents-de-scie n'a pas évolué.rnrnJe m'étais donné 6 mois pour voir les choses évoluer et
aujourd'hui je pense qu'il va falloir que la justice, ou une médiation, cadre les choses à notre
place. Ma peur étant d'attendre trop et d'être considéré comme "démissionnaire" à l'égard de
mes enfants.rnrnQuelles sont les démarches nécessaires ? Qui dois-je contacter ?rnJe
m'avoue un peu perdu.rnrnSachant que le but est de cadrer les choses : pension et calendrier
structuré concernant les visites d'une part et de mettre mon ex-compagne, mère des enfants,
devant la réalité des choses afin, aussi, qu'elle prenne conscience que mes droits de père
existent et qu'une communication est nécessaire pour la bonne évolution de nos enfants.

Par Marion2, le 08/06/2009 à 19:55

Bonsoir,rnrnVous saisissez en courrier recommandé AR le Juge aux Affaires Familiales
auprès du Tribunal de Grande Instance dont dépend la maman.rnrnCe dernier statuera sur le
droit de garde, de visite et d'hébergement et sur le montant d'une pension alimentaire.rnrnUn
avocat n'est pas nécessaire.rnrnCordialement.
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